
                                                                                                       

               Chaumont, le 16 janvier 2021.

Communiqué de Presse

Vigilance orange Neige/Verglas pour la Haute-Marne

Météo France place le département de la Haute-Marne en vigilance orange neige-verglas à partir de 17
heures ce samedi 16 janvier.  Les intensités neigeuses annoncées sont en moyenne de 3 à 7 cm.

Dans ce contexte et afin de préserver des conditions de circulation optimales sur les secteurs qui seront le
plus impactés par ces intempéries, le préfet de la zone de défense et de sécurité Est a décidé de prendre des
mesures de restrictions pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes, à compter de ce samedi, 14 h :

• vitesse est limitée à 70 km/h sur les axes routiers et autoroutiers constitutifs du réseau national du
département de la Haute-Marne,

• interdiction de dépassement.

Le préfet de la Haute-Marne, appelle à la vigilance et à la plus grande prudence en limitant tout déplacement
au strict nécessaire et à différer ceux ne présentant pas de réelle urgence. 

Rappel aux usagers concernant l’épisode neigeux :

•  Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous déplacer,
• Emportez un « kit de survie » au froid (raclette pare-brise, ampoules de rechange, lampe de poche, 

vêtements chauds, couverture et eau) ;
• Renseignez-vous sur les conditions de circulation,
• Respectez les restrictions de circulation et déviations mises en place,
• Allonger les distances de sécurité et adopter une conduite souple ;
• Facilitez le passage des engins de dégagement des routes et autoroutes,
• Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la neige et en salant les trottoirs devant 

votre domicile,
• Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés au sol,
• Installez impérativement les groupes électrogènes à l'extérieur des bâtiments,
• N'utilisez pas pour vous chauffer des appareils non destinés à cet usage.



Suivez l’évolution sur les sites suivants :

https://meteofrance.com/
www.bison-fute.gouv.fr
https://www.vinci-autoroutes.com/fr/autoroutes-temps-reel
https://haute-marne.fr/fr/les-missions/infrastructures-deplacements/modules-dinformations-routieres/
http://www.haute-marne.gouv.fr/

Rappel :

En cas de constat de la présence de personnes en difficulté à l'extérieur, le numéro d'appel d'urgence sociale à
contacter est le «115».

L'appel est gratuit et anonyme et  permet d'orienter de façon immédiate, 24 heures sur 24, les personnes en
difficulté vers la structure d'hébergement la plus proche. Il est en lien avec les services de secours et de

sécurité (n°s  d'appel :15, 17, 18 et 112).
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